
FRANCE ET SAINTE-LUCIE 

ConTention de delimitation 

aignee i Paris le 4 mars 1981 ·( 4) 

Le Gouvernen:ient de la Republique fran~aise 
et 
Le Gouvernement de Sainte-Lucie, 

Desireux de renforcer les relations de hon voisinage et d'amitie entre 
Jes deux pays ; 

Conscients de la necessite de delimiter de fa~on precise les espaces 
maritimes dans lesquels les deux Etats exercent respectivement des droits 
souverains ; 

Se fondant sur les regles et les principes du droit international ap­
plicables en la matiere et prenant en consideration les travaux de la 
Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de la mer ; 

Considerant que l'application de la methode de l'equidistance cons­
titue dans ce cas un mode equitable de delimitation, 

Sont convenus des dispositions suivantes 

Article 1 er 

La ligne de delimitation enlre les espaces maritimes sur lesquels les 
deux Eta ts exercent res pee ti vement des droits souverains est la ligne 
d'equidistance detinie a !'article 2. 

(4) D~cret de publication du 18 mai 19S1 (J.O., 21 mai 1981, pp. 1608-1609). 
La convention est entree en vigueur le jour de sa signature. 
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Article 2 

1) La ligne prevue a ]'article 1er est constituee par Jes arcs de Ioxo­
drornie joignant, dans l'ordre oil ils sont enumeres, Jes points ci-apres 
deflnis par leurs coordonnees : 

Longitude Quest Latitude Nord 
L 1 ................ 62° 48' 50" 14° 04' 50" 
L 2 ............... 62° 46' 38" 14° 05' 11" 
L 3 ............... 62· 13' 40" 14• 09' 16" 
L 4 ............... 61° 46' 27" 14° 10' 15" 
L 5 ............... 61° 43' 01" 140 10' 30" 
L 6 ............... 61 • 23' 58" 14° 11' 16" 
L 7 ............... 61° 16' 41" 14° 12' 27" 
L 8 ............... 61· 16' 26" 14• 12' 31" 
L 9 ............... 61· 11' 18" 140 13' 49" 
L 10 ............... 61° 04' 35" 14° 15' 10" 
LU ............... 61· 00' 14" 140 16' 21" 
L 12 ............... 60° 53' 31" 14• 14' 36" 
L 13 ............... 60° 44' 12" 14° 13' 09" 
L 14 ............... 60° 40' 47" 14° 12' 16" 
L 15 ............... 60· 10' 37" 140 OS' OS" 
L 16 ............... 60° 09' 15" 14° 08' 00" 
L 17 ............... 60° 03' 40" 14° 07' 20" 
L 18 ............... 59° 59' 59" 14° 06' 51" 

2) Les coordonnees geographiques indiquees dans le present article 
sont exprimees dans le systeme geodesique adopte par l'lnstitut geogra­
phique national fran~ais pour la Martinique en 1953. 

3) La ligne ainsi definie est representee sur la carte annexee a la 
presente Convention. 

Article 3 

La ligne definie a l'arlicle 2 constitue la frontiere maritime cntre lcs 
zones sur lesquelles les Parties contractantes exercent ou exerceront con­
formement au droit international des droits souverains ou une juridic­
lion quelconques. 

Article 4 

Tout rliff erend qui pourrait s'elever entre les Parties sur !'interpre­
tation ou !'application de la presente Convention sera resolu par des 
moyens pacifiques, conformement au droit international. 
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Article 5 

La presente Convention- entre en vigueur a Ja date de Ia signature. 

En foi de quoi, les soussignes, dfunent autorises a cet eff et par Ieurs 
Gouvernements respectifs, ont signe la presente Convention et y ont ap­
pose leur sceau. 

Fait a Paris, le 4 mars 1981, en double exemplaire, chacun en langue 
fran~aise et anglaise, Jes deux textes faisant egalement foi. 

Pour le Gouvernement de la Republique franc;aise 

Gilbert GuILLAt:llE, 

Directeur des Aff aires juridiques 
du Ministere des Affaires etrangeres 

de la Republique franfaise. 

Pour le Gouvernement de Sainte-Lucie : 

S. E. Dr. Barry B.L. AUGUSTE, 

Ambassadeur de Sainte-Lucie aux Etats-Unis, 
Representant permanent de Sainte-Lucie 

aupres des Nations Unies. 
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